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Écho des heures pongistes n° 27

SEINE-ET-MARNE

RÉSULTATS DU CHAMPIONNAT PAR ÉQUIPES DE 4 -J4

SUPER DIV, POULE UNIQUE Classement après le tour 4
4e Tour le mar 09-déc-2025 P.R. P.R.G. P.R.P.
Ferrières 1 contre Bussy 1 12 00 1 Veneux 1 11 27 21
Marolles 1 contre Melun 1 12 0P 2 Ferrières 1 10 35 13
Ferrières 2 contre Veneux 1 12 0P 3 Bussy 1 08 20 28

4 Marolles 1 09 34 14
Veneux 1 forfait 5 Melun 1 07 09 39
Melun 1 forfait : équipe incomplète 6 Ferrières 2 06 19 29

DIVISION 1 Poule A Classement après le tour 4
4e Tour le mar 09-déc-2025 P.R. P.R.G. P.R.P.
Bussy 2 contre Favières 1 17 22 1 Favières 1 12 125 31
Courtomer 1 contre Coulommiers 1 20 19 2 Courtomer 1 12 123 33
Bussy 3 contre Melun 2 18 21 3 Bussy 2 06 73 83

4 Coulommiers 1 06 68 88
5 Melun 2 08 61 95
6 Bussy 3 04 18 138

DIVISION 1 Poule B Classement après le tour 4
4e Tour le mar 09-déc-2025 P.R. P.R.G. P.R.P.
Chaintreaux 1 contre Ponthierry 1 10 29 1 Ponthierry 1 12 143 13
Veneux 2 contre Villemer 1 0P 39 2 Chaintreaux 1 10 108 48
Chaintreaux 2 contre Provins 1 29 10 3 Provins 1 08 68 88

4 Villemer 1 06 50 106
5 Chaintreaux 2 06 44 112
6 Veneux 2 05 55 101

DIVISION 2 poules  A et B Classement après le tour 4
4e Tour le mar 09-déc-2025 P.R. P.R.G. P.R.P.
Veneux 3 contre Ponthierry 2 13 26 1 Marolles 2 12 138 18
Marolles 2 contre Ponthierry 3 39 0 2 Ponthierry 2 12 135 21
Veneux 4 contre Marolles 3 25 14 3 Veneux 3 8 91 65

4 Veneux 4 6 51 105
5 Marolles 3 6 50 106
6 Ponthierry 3 4 3 153

lundi 22 décembre 2025



A noter :
VENEUX 1 forfait.  C'est interdit par le règlement ; article 5-a-c.
MELUN 1  incomplet : C'est interdit par le règlement ; article 5-a-c
VENEUX 2 : sanctionné : article 5-a-b et article 5-a-a ne sont pas respectés.

Rappel : Seule l'équipe de plus fort numéro peut-être incomplète ou forfait.
Pour Veneux, c'est Veneux 4 ; Pour Melun c'est Melun 2.

LE RESPONSABLE DU CHAMPIONNAT PAR EQUIPES DE 4

Ufolep.Equipe4@gmail.com
Raymond SMIALKOWSKI
06 52 91 69 81

Extrait du  Règlement du championnat à 4 joueurs

Article 5 : constitution des équipes

Le total des points de chaque joueur de l’équipe n doit être supérieur ou égal au total des points de 
chaque joueur de l’équipe n+1.  
b.       Entre deux équipes d’un même club, le joueur le mieux classé est dans l’équipe de plus petit 
numéro.
c.       Seule l’équipe m peut être incomplète.

Pour chaque club, on note m le nombre d’équipes engagées.
On note TP_Eq_n le total des points classement de chaque joueur de l’équipe n ; n varie de 1 à m.
a)       À chaque rencontre, l’association compose librement ses équipes en respectant trois règles 
suivantes :

a.       TP_Eq_n >= Tp_Eq_n+1.
Pour chaque équipe du club,


